
Direction  du  Logemen t  et  de  l’Habita t

202 5  DLH  Plan  Partena r i al  de  Gestion  de  la  Demande  de  Logement  Social  et  d’Information  des
Demande u r s  - Bilan  n+1  de  l’année  2024

PROJET  DE  DELIBERATION

EXPOSE  DES  MOTIFS

Mesdam es ,  Messieu rs ,

La  loi  Égalité  et  Citoyenne t é  (LEC)  du  27  janvier  2017  a  rendu  obligatoire  l’élabora t ion  d’un
Plan  Partena r i al  de  Gestion  de  la  Demand e  de  Logement  Social  et  d’Information  des
Demande u r s  (PPGDID)  à  l’échelle  des  établisseme n t s  publics  terri toriaux  de  la  Métropole  du
Grand  Paris  et  de  la  Ville  de  Paris.

Adopté  par  le  Conseil  de  Paris  lors  de  sa  séance  des  4,  5,  6  et  7  juillet  2023,  le  PPGDID  est
entré  en  vigueur  le  1er  janvier  2024  pour  une  durée  de  6  ans.

Conformé m e n t  aux  articles  R.441- 2-12  à  R.441- 2-14  du  CCH,  le  PPGDID  fait  l’objet
d’évalua tions  régulière s  selon  les  modali tés  suivantes  : 

 un  bilan  annuel  délibé ré  par  le  Conseil  de  Paris ,  après  avis  de  la  Conférence  parisienn e
du  logemen t  ; 

 un  b ilan  triennal  : trois  ans  après  son  entrée  en  vigueur ,  un  bilan  de  sa  mise  en  œuvre,
réalisé  par  la  Ville  de  Paris  est  adressé  pour  avis  au  représe n t a n t  de  l'Etat  et  à  la
Conférence  parisienn e  du  logemen t .  Ce  bilan  est  rendu  public.  Au vu  de  ce  bilan,  le  plan
est  révisé  s’il  y a  lieu,  dans  les  conditions  prévues  à  l’article  L 441- 2-8  du  CCH.  

 un  bilan  au  terme  des  6  ans  : six  mois  avant  la  fin  du  plan,  la  Ville  de  Paris  conduira  une
évaluation  en  associant  l’État,  les  bailleurs  sociaux,  et  la  Conférence  parisienn e  du
logemen t .  

La  présen te  délibéra t ion  présen t e  le  premier  bilan  annuel  du  plan  parten a r i al  - bilan  qui  a  été
approuvé  par  la  Conférence  parisienne  du  logemen t  le  1 er  octobre  2025  - et  vous  propose  de
l’adopte r .  

Pour  rappel,  le  PPGDID  se  décline  en  quat re  axes  visant  à  facilite r  l’accès  des  Parisien.nes  au
logemen t  social  : 

 Assure r  l’accueil  et  l’informat ion  des  deman d eu r s  dans  une  perspec t ive  de  qualité  et  de  
cohérence



 La  gestion  partag ée  de  la  demand e  de  logemen t  et  la  cotation  de  la  deman d e

 L’accomp ag n e m e n t  social  des  demand e u r s  

 Les  dispositifs  spécifiques  : muta tions  et  location  choisie

Pour  réaliser  ce  bilan,  la  DLH  a  consul té  les  différent s  parten ai r e s  concern és  selon  ces  quat re
axes,  en  leur  perme t t a n t  de  partage r  le  bilan  de  leurs  actions  et/ou  disposi tifs  menés  en  2024.

Concern an t  plus  précisém e n t  le  disposi tif  de  la  cota tion  des  demand e u r s ,  une  méthodologie
d’évalua tion  a  été  développée  sur  deux  volets  : quanti t a t if  et  qualita t if.  

Sur  le  volet  quanti ta t if  du  bilan,  une  convention  tripa r t i t e  a  été  signée  entre  la  Ville,  la  DRIHL
et  l’APUR  visant  à  étudier  l’effet  de  la  cota tion  sur  la  priorisa tion  des  publics  selon  les
différen ts  critère s  de  la  grille.

Sur  le  volet  quali ta t if  du  bilan,  la  DLH  a  consulté  les  utilisateu r s  de  la  cota tion  au  sein  des
services  de  la  Ville  de  Paris,  mais  aussi  de  l’Etat  et  des  associa tions.  8  ateliers  ont  ainsi  été
organisés ,  entre  mai  et  septemb r e  2025.   

1. Assurer  l’accu e i l  et  l’infor m a t i o n  des  dema n d e u r s  dans  une  persp e c t iv e  de
quali t é  et  de  cohér e n c e

Dans  le  prolonge m e n t  de  ce  que  la  Ville  de  Paris  faisait  déjà,  des  actions  en  faveur  de  la
qualité  de  l’accueil  et  de  l’informat ion  des  deman d eu r s  o nt  été  condui tes .  Ainsi,  en
2024  :

 Le  réseau  des  17  points  d’accueil  logemen t ,  géré  par  la  Ville  de  Paris  et  couvran t
l’ensemble  des  arrondisse m e n t s ,  a  permis  d’accueillir  171  062  usager s .  

 Plus  de  90  000  rendez- vous  ont  été  réalisés  et  seulemen t  5  %  n’ont  pas  été
honorés  par  les  usage rs .  

 Les  démarch es  sur  interne t  représ en t e n t  88  534  saisies  d’un  renouvellemen t
(+17,3  % par  rappor t  à  2023)  et  28  590  demand e s  initiales  (similaire  à  2023).  

 L’activité  sur  le  site  Paris.fr  est  impor tan t e  avec  216  000  visites  sur  la  page
«  deman d e r  un  logemen t  social  ».  

 Des  réponse s  ont  été  appor t ée s  à  chacun  des  5243  courrie r s  reçus  à  la  Direction
du  Logement  et  de  l’Habita t  et  à  l’Hôtel  de  Ville.  

 Le  point  d’accueil  d’Action  Logement ,  a  reçu  2600  salariés ,  15  000  appels
concern a n t  des  deman d es  de  logemen t  pour  Paris  et  2000  demand e s  ont  été
traitées  par  interne t .  

 Des  actions  visant  à  l’améliora tion  du  parcour s  de  l’usager  ont  été  mises  en
œuvre  par  la  Direction  du  Logement  et  de  l’Habita t .  Les  travaux  dans  les  espace s
d’accueil  des  usagers  effectué s  dans  les  8ème  et  17ème  arrondissem e n t s  et  en
cours  dans  Paris  Centre ,  les  10ème,  13ème,  14ème  ,15ème,  18ème  et  19ème
arrondisse m e n t s ,  y concouren t  égalem en t .

 Dans  le  cadre  du  Plan  Parisien  pour  le  Logement  d’Abord,  un  progra m m e  de
formations  à  destina tion  des  professionn els  en  lien  avec  des  publics  vulnérables  a
été  proposé.  Ces  formations  ont  bénéficié  à  573  participan t s  et  ont  été  ouver tes
aux  conseillers  logemen t s .  
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2. La  ges t i o n  parta g é e  de  la  dema n d e  de  loge m e n t  et  la  cotat i o n  de  la  dema n d e

 Porté  par  la  Ville  de  Paris  et  copiloté  avec  la  Drihl  75,  l’outil  GEF75  a  été
développé  puis  mis  en  place.  Cet  outil  partag é  avec  les  bailleur s,  les
rése rva t a i r es  et  les  mairies  d’arrondissem e n t  vise  un  objectif  double  : le  pilotage
des  flux  d’orient a t ions  de  logemen t s  et  une  gestion  par tagé e  de  la  deman d e
indispensa ble  au  pilotage  des  politiques  d’att ribut ion  à  Paris.  

 La  Ville  d e  Pa ris  u tilis e  la  co t a tion  d e p uis  2 0 1 4.  Pou r  s e  confo r m e r  a ux
oblig a tions  d e  la  loi  E g ali t é  Citoyen n e t é ,  u n e  no uvelle  g rille  d e s tin é e  à
l’ens e m ble  d e s  r é s e rv a t ai r e s  d u  t e r ri toi r e  p a risien,  a  é t é  t r availlé e  à  p a r ti r  d e
celle  exis t a n t e ,  p uis  a p p ro uvé e  e t  mis e  e n  a p plic a tion  e n  janvie r  2 0 2 4.  U n  bilan  a
é t é  m e n é  p a r  l’APUR e t  la  Direction  du  Logement  et  de  l’Habita t , afin  d e  m e s u r e r
les  effe t s  d e  ce t t e  n o uvelle  co t a tion  p a r  r a p po r t  a ux  no uve a ux  c ri t è r e s  e t  e n
di r ec tion  d e s  p u blics  p rio ri t ai r e s .  Les  él é m e n t s  d e  c e  bilan  d é m o n t r e n t  l’int é r ê t
d e  la  co t a tion  po u r  co ncilie r  le  d r oi t  a u  log e m e n t  e t  la  mixi té  sociale,  p e r m e t t a n t
d e  g a r a n ti r  la  p ro t ec tion  d e s  p u blics  le s  plus  fr agiles  ain si  q u e  la  voca tion
g é n é r alis t e  d u  loge m e n t  soci al. 

3. L’acco m p a g n e m e n t  socia l  des  dema n d e u r s  

 Deux  dispositifs  spécialisés  dans  l’accès  et  le  maintien  dans  le  logemen t
accomp ag n e n t  plusieurs  milliers  de  ménages  chaque  année  :

- L’accomp ag n e m e n t  social  lié  au  logemen t  (ASLL)  piloté  par  la  Ville  de
Paris,  qui  repose  sur  26  associa tions  conventionn ée s  et  plus  de  120
travailleurs  sociaux.  Les  données  2024,  non  consolidées  à  ce  jour,  suivent
le  même  ordre  de  grandeu r  qu’en  2023  (5000  mesure s  ASLL  qui  ont
bénéficié  à  6  400  ménages ,  avec  700  accompag n e m e n t s  post  relogeme n t ) .

- L’accomp ag n e m e n t  vers  et  dans  le  logemen t  (AVDL)  piloté  par  l’État
(DRIHL75)  est  porté  par  10  opéra t eu r s .  En  2024,  1600  diagnos tics  ont  été
réalisés,  1100  ménages  ont  été  accompag n é s  vers  le  logemen t  et  210
ménages  accomp ag n é s  dans  le  logemen t .     

Un  groupe  de  travail  copiloté  par  la  Drihl  75  et  la  Ville  de  Paris  (DSOL)  a  été
créé,  afin  de  mieux  articuler  ces  deux  types  de  mesur e .  Suite  à  la  consulta tion
des  acteur s  du  champ  de  l’inser tion  par  le  logemen t ,  plusieu rs  actions  ont  été
mises  en  œuvre  :  rencont r e  d’intercon n ais san ce ,  réalisa tion  d’un  annuai re
par tagé  entre  référen t s  Ville- Etat- opéra t eu r s  AVDL/ASLL  - bailleur s,  concep tion
de  fiches  synthé t iques  AVDL/ASLL  à  destinat ion  des  professionn els  et  des
usager s .  

 Le  dispositif  de  relogeme n t  prioritai r e  Accompag n e r  et  Reloger  les  Publics
Prioritai r es  (ARPP)  issu  de  la  Convention  parisienne  d’att ribut ion  vise  à  reloger
dans  les  meilleurs  délais  des  ménag es  suscep tibles  d’accéde r  à  un  logemen t
autonome  et  confrontés  aux  difficultés  sociales  et  de  logemen t  les  plus  aiguës.  En
2024,  1847  dossiers  ont  été  labellisés  et  1366  relogem e n t s  ont  été  réalisés ,
représe n t an t  15  % des  attribut ions  de  l’année.  
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4. Les  dispo s i t i f s  spéc i f iq u e s  : mutat i o n s  et  locat io n  choi s i e

 Mutations  

- Le  dispositif  Échange r  Habite r  qui  regroup e  39  bailleur s  a  permis  d’opére r
336  mutations  concern a n t  Paris  (+34  %  par  rappor t  à  2023)  et  8846
annonces  actives.  

 Location  choisie  : 

- LOC’annonces  :  en  2024,  il  y  a  eu  plus  de  5  millions  de  visites  sur  la
plateforme  en  ligne,  1200  logemen t s  publiés  par  la  Ville  et  les  bailleurs  à
Paris  et  en  banlieue,  60  307  candida ts  et  424  612  candidatu r e s  reçues
(indicat eu r  SGDL  01/01/2025).

- BALAE,  la  Bourse  aux  Logemen t s  de  l’État,  exclusivemen t  adressé e  aux
agents  de  l’État  en  Ile- de-  France  :  100  000  candidat u r e s  ont  été  déposées
et  2300  baux  signés  sur  l’Ile  de  France.  

- AL’in  :   sur  cette  plateforme  d’offre  de  logemen t s  d’Action  Logement  à
destina tion  des  salariés ,  1100  offres  ont  été  publiées  en  2024  et  au
27/06/2025,  39  400  demand es  actives  ciblaien t  Paris.  

La  plupar t  des  disposi tifs  contenus  dans  le  PPGDID  étaien t  déjà  mis  en  œuvre  par  la  collectivité
parisienn e  sans  attendr e  la  loi.  Le  PPGDID  vise  à  partage r  et  élargir  ces  disposi tifs  à  tous  les
acteu rs  du  logemen t  sur  le  terri toi re  parisien  et  à  mieux  coordonne r  leurs  différen te s
interven t ions  dans  leurs  rôles  respec t ifs.  Le  bilan  après  une  année  d’exercice  permet  de
confirmer  l’intérê t  des  actions  et  des  dispositifs  entrep ri s  dans  le  cadre  du  PPGDID  sur  les
différen ts  axes  que  ce  soit  l’accueil  et  l’informat ion  des  deman d eu r s ,  très  bien  noté  par  les
utilisa teu r s  en  retour  d’  expérience ,  la  mise  en  œuvre  réussie  de  la  nouvelle  grille  de  cota tion
ayant  fait  l’objet  de  très  peu  de  courrie r s  ou  signalem en t s ,  les  outils  d’accomp ag n e m e n t  social
mieux  articulés  entre  les  services  de  la  Ville  et  de  l’Etat,  les  formations  des  professionnels  en
croissance  grâce  au  plan  Logemen t  d’Abord  et  enfin,  l’utilisa tion  efficace  de  LOC’annonces
pour  prévenir  les  refus  de  propositions.  

Aussi,  au  regard  de  ces  retours  positifs  pour  la  collectivité  parisienn e,  je  vous  propose
d’adopte r  ce  premier  bilan  annuel  du  Plan  Partena r i al  de  Gestion  de  la  Demand e  de  Logement
social  et  d’Information  des  Demand eu r s  qui  corrobor e  les  indicateu r s  de  la  convention
d‘att ribut ion.  

La  Maire  de  Paris
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202 5  DLH  XXX  Adoption  du  bilan  N+1  du  Plan  Parten a r ial  de  Gestion  de  la
Demand e  de  Logemen t  Social  et  d’Informa t ion  des  Demand e u r s .  

M.  Jacques  BAUDRIER,  rappor t e u r

Le  Conseil  de  Paris,

Vu le  code  généra l  des  collectivités  terri toriales  ;

Vu  le  code  de  la  const ruc t ion  et  de  l’habita tion,  notam m e n t  les  articles
R.441- 2-12  à  R.441- 2-14  ;

Vu  la  loi  n°  2014- 366  du  24  mars  2014  pour  l'accès  au  logemen t  et  un
urbanism e  rénové  ;

Vu  la  loi  n°  2017- 86  du  27  janvier  2017  relative  à  l'égalité  et  à  la
citoyenne té  ;

Vu  la  loi  n°  2018- 1021  du  23  novembre  2018  portan t  évolution  du  logemen t ,
de  l'aménag e m e n t  et  du  numérique  ;

Vu  la  délibération  2022  DLH  148  actant  le  lancem e n t  de  l’élaboration  du
Plan  Partenarial  de  Gestion  de  la  Demande  de  Logem e n t  Social  et
d’Information  des  Demandeurs  ;

Vu la  délibéra t ion  2023  DLH  141  adoptan t  le  Plan  Partena r i al  de  Gestion  de
la  Demande  de  Logemen t  Social  et  d’Informat ion  des  Demande u r s  ;

Vu  l’avis  de  la  Conférenc e  Parisienne  du  Logemen t  en  date  du  1 er  octobre
2025;

Vu l’avis  du  Préfet  de  Rég ion,  préfet  de  Paris  ;

Vu l’avis  du  Conseil  de  Paris  centre  en  date  du    ;
Vu l’avis  du  Conseil  du  5ème  arrondisse m e n t  en  date    ;
Vu l’avis  du  Conseil  du  6ème  arrondisse m e n t  en  date      ;
Vu l’avis  du  Conseil  du  7ème  arrondisse m e n t  en  date    ;
Vu l’avis  du  Conseil  du  8ème  arrondisse m e n t  en  date    ;
Vu l’avis  du  Conseil  du  9ème  arrondisse m e n t  en  date    ;
Vu l’avis  du  Conseil  du  10ème  arrondisse m e n t  en  date    ;
Vu l’avis  du  Conseil  du  11ème  arrondisse m e n t  en  date    ;
Vu l’avis  du  Conseil  du  12ème  arrondisse m e n t  en  date    ;
Vu l’avis  du  Conseil  du  13ème  arrondisse m e n t  en  date    ;
Vu l’avis  du  Conseil  du  14ème  arrondisse m e n t  en  date    ;
Vu l’avis  du  Conseil  du  15ème  arrondisse m e n t  en  date    ;
Vu l’avis  du  Conseil  du  16ème  arrondisse m e n t  en  date    ;
Vu l’avis  du  Conseil  du  17ème  arrondisse m e n t  en  date    ;
Vu l’avis  du  Conseil  du  18ème  arrondisse m e n t  en  date    ;
Vu l’avis  du  Conseil  du  19 ème  arrondisse m e n t  en  date    ;
Vu l’avis  du  Conseil  du  20ème  arrondisse m e n t  en  date    ;



Vu  le  projet  de  délibéra t ion  en  date  du  XXX par  lequel  la  Maire  de  P aris
propose  l’adoption  du  bilan  n+1  Plan  Partena r ia l  de  Gestion  de  la  Demande
de  Logemen t  Social  et  d’Informa tion  d es  Demande u r s  ;

Sur  le  rappor t  présen t é  par  M.  Jacques  BAUDRIER  au  nom  de  la  5e
commission,

Délibère

Article  1  : Il est  décidé  d’adopte r  le  bilan  n+1  du  Plan  Partena r i al  de  
Gestion  de  la  Demande  de  Logemen t  Social  et  d’Informa tion  du  Demande u r  
(PPGDID)  pour  la  commun e  de  Paris.

La  Maire  de  Paris ,

Anne  HIDALGO
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